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INFO – CONSEIL MUNICIPAL 
 
Réunion mai 2024 
 
Pour faire suite à la réunion du conseil qui s’est tenue le 13 
mai, voici les principales décisions et les projets en cours. 
En ce qui a trait au procès-verbal de la réunion vous pouvez 
le consulter sur le site internet au www.st-maurice.ca sous 
l’onglet Vie municipale/Séances du conseil. 
 
Projet de règlement numéro 2024-643 afin de modifier les 
usages de la zone 222-R 
 
Le conseil municipal a adopté le projet de règlement nu-
méro 2024-643 afin de modifier les usages de la zone 222-R 
dans le secteur Neault pour y autoriser les habitations mul-
tifamiliales d’un maximum de 3 logements. Une assemblée 
publique de consultation publique est prévue jeudi le 6 juin 
à 18h30 à la salle municipale (salle en haut). 
 
Pour de plus amples informations vous pouvez contacter 
monsieur Yves Laflamme au 819 374-4525 ou par courriel 
ylaflamme@st-maurice.ca. 
 
Vous retrouverez le projet de règlement 2024-643 sur le site 
internet au www.st-maurice.ca sous l’onglet Services aux ci-
toyens/Urbanisme/Règlements d’urbanismes. 
 
Projet de règlement numéro 2024-644 afin de permettre un 
usage additionnel pour une habitation rattachée à une ex-
ploitation agricole 
 
Le conseil municipal a adopté le projet de règlement numéro 
2024-644 afin de permettre un usage additionnel rattachée à 
une exploitation agricole. Une assemblée publique de con-
sultation publique est prévue jeudi le 6 juin à 18h30 à la salle 
municipale (salle en haut).  
 
Pour de plus amples informations vous pouvez contacter 
monsieur Yves Laflamme au 819 374-4525 ou par courriel 
ylaflamme@st-maurice.ca. 
 
Vous retrouverez le projet de règlement 2024-643 sur le site 
internet au www.st-maurice.ca sous l’onglet Services aux ci-
toyens/Urbanisme/Règlements d’urbanismes. 
  
Modification pour la date de réunion en juillet 
 
La réunion de juillet aura lieu le 15 juillet au lieu du 8 juillet 
à 19h à la salle municipale. 
 
 

Construction du réservoir 
 
Les travaux avancent dans les délais. Un montant additionnel 
a été accepté par les membres du conseil au montant de 
34 513,95 $ pour des travaux de raccordement. Un premier 
paiement sera aussi fait à Construction Thorco au montant de 
201 987,42 $ taxes incluses pour les travaux exécutés. Ces tra-
vaux seront financés par un règlement d’emprunt, mais 
comme l’emprunt se fera à la fin des travaux, un emprunt tem-
poraire sera effectué à la Caisse Mékinac des Chenaux pour la 
durée des travaux. 
 
Construction de la conduite d’eau potable 
 
Les Entreprises Delorme ont terminé la première phrase des 
travaux. Ils reviendront à la mi-septembre pour terminer le 
projet suite au changement d’emplacement pour la con-
duite. Les plans se doivent d’être modifié ainsi que validés 
par le ministère de l’Environnement. Un montant de 
794 317,96 $ taxes incluses va leur être versé pour les tra-
vaux effectués ainsi que l’achat de tuyaux nécessaires au 
projet afin d’éviter une hausse des prix cet automne. 
 
Chargeuse-rétrocaveuse en crédit-bail 
 
Le conseil municipal a autorisé le contrat avec Brandt Trac-
ter (John Deere) pour une chargeuse-rétrocaveuse neuve au 
coût de 174 762,00 $ taxes incluses incluant l’échange de la 
chargeuse John Deere 2019, sur un contrat en crédit-bail de 
5 ans pour un paiement mensuel de 2 065,96 $ taxes in-
cluses et une valeur résiduelle de 60 800,00 $ plus les taxes. 
 
Camion 10 roues avec équipement à neige 
 
Le conseil municipal a octroyé le montant pour l’achat d’un 
camion 10 roues avec équipement à neige à Camions Wes-
tern Star Mauricie au coût de 475 996,50 $ taxes incluses 
conditionnellement à l’approbation du règlement d’em-
prunt numéro 2024-642. 
 
Caméras de surveillance au garage municipal 
 
Compte tenu d’épisodes de vandalisme récents et que les 
caméras qui sont au garage, présentement sont désuètes, 
le conseil municipal a autorisé l’achat et l’installation d’un 
système de caméra au coût de 3 562,35 $ taxes incluses par 
Technic Alarme. 
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Reconstructions d’une partie du rang Saint-Joseph suite au 
glissement de terrain  
 
Après toutes ces années, la Municipalité a reçu l’aval de mi-
nistère de la Sécurité Publique afin de procéder à la recons-
truction d’une partie du rang Saint-Joseph et remplacement 
d’un ponceau. Le contrat a été octroyé à Marcel Grimard et 
Fils inc. (MGEF inc.) au coût de 1 285 348,93 $ taxes incluses.  
 
Un contrat pour le contrôle qualitatif des matériaux (exi-
gence du Ministère pour la subvention) a été aussi octroyé 
à Atkins Réalis Canada inc. au coût de 29 974,88 $ plus taxes 
et une offre de service de Techni-Consultant du coût de 
6 250,00 $ plus les taxes applicables. La subvention du Mi-
nistère couvre 75 % des dépenses admissibles. 
 
Aménagement de la salle du conseil dans les nouveaux lo-
caux 
 
Le conseil municipal a accepté l’offre de service de Buromax 
pour l’aménagement de la salle du conseil dans les locaux 
de l’ancienne caisse au coût de 2 700,00 $ plus les taxes ap-
plicables. 
 
Soutien financier pour le service sacs d’école 
 
Le conseil municipal est heureux de s’associer au Fonds 
Communautaire des Chenaux encore cette année afin de les 
aider à défrayer les coûts du matériel scolaire de tous les 
enfants dans le besoin en apportant une contribution de 
250,00 $. 
 
Embauche d’un employé temporaire pour la période esti-
vale 
 
Pour faire suite à l’appel de candidatures, le conseil munici-
pal a procédé à l’embauche de monsieur Marc-Antoine Ger-
vais.  
 
Bienvenue dans l’équipe. 
 
Glissières endommagées 
 
Le conseil municipal a accepté la soumission de Les Glis-
sières Desbiens afin de procéder à l’achat de poteaux et de 
glissières pour le remplacement de ceux endommagés au 
coût de 2 222,00 $ plus les taxes applicables. 
 
Prochaine réunion du conseil  
 
La prochaine réunion aura lieu lundi 10 juin à 19h dans la 
salle municipale en haut. 
 
Ces réunions sont publiques et toute la population est invi-
tée à y assister. 
 

Assemblée publique de consultation de la MRC des Che-
naux pour le projet de règlement numéro 20245-147 – Dis-
positions relatives aux éoliennes 
 
La MRC des Chenaux tiendra une assemblée publique de 
consultation le 5 juin 2024 à 18h30 à la salle Denis-Dupont 
située au 100, rang de la Rivière-à-Veillet à Sainte-Gene-
viève de Batiscan. Lors de cette assemblé publique, la Com-
mission d’aménagement expliquera le contenu de ce projet 
de règlement et entendra les personnes et organismes qui 
désirent formuler leurs commentaires. 
 
Pour de plus amples informations, vous pouvez communi-
quer avec le directeur de l’aménagement du territoire de la 
MRC monsieur Danny Roy au 819 840-0704 poste 2208 ou 
par courriel à directeurat@mrcdeschenaux.ca 
 

CIRCULAIRE MUNICIPAL 
 
Édifices municipaux fermés lundi 20 mai congé férié 
 

Prendre note que le bureau et le garage municipal seront 
fermés lundi le 20 mai prochain congé férié. En cas d’ur-
gence, contacter le (819) 690-4446. 
 
2e versement de taxes municipales 
 

Nous désirons porter à votre attention que 
la date d'échéance pour effectuer le 2e ver-
sement des taxes municipales est le 15 mai 
2024.  
 

Nous privilégions le paiement par internet maintenant dis-
ponible avec Desjardins, RBC, Banque Nationale, Banque de 
Montréal, CIBC, Banque TD et Banque Scotia et Tangerine. 
Vous pouvez laisser votre chèque dans une enveloppe dans 
la boite postale à l'extérieur. Au bureau vous pouvez aussi 
payer par Interac. 
 
 

Collecte des vieux pneus - jeudi le 16 mai 
 

La collecte de vos vieux pneus se fera jeudi le 
16 mai prochain par les employés de la mu-
nicipalité.  À cet effet, vous devez déposer 
vos pneus en bordure de la route la veille ou 
très tôt le jeudi matin (avant 7h). 

 

Les points suivants sont très importants:  
 

➢ Seuls les  pneus de catégorie automobile et pick-up seront 
ramassés; 

➢ Le pneu devra être enlevé de la jante de roue; 
➢ Les garages ne peuvent se prévaloir de ce service. Ils ont 

déjà leur propre système. 
 

Aidez-nous à conserver notre environnement propre. 
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